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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL du 07 juin 2017 
 
 

Sous la présidence de Mme le Maire, étaient présents : 

Mmes BOURDALE-DUFAU Sylvie, PALETOU Françoise, Mrs. BERGEREAU Aurélien, 

FOURCADE Patrick, LASCOUMETTES Jean- Robert, LASSUS-LIRET Gilbert, 
MASCARAS Daniel, PASCAU Philippe. 

Absents excusés:  

   MAUBOULES  Maïlys, GROS Jean-Philippe, URDOUS Sébastien 

   Procuration :  
   GROS Jean-Philippe donne pouvoir à FOURCADE Patrick 

   Secrétaire de séance : MASCARAS Daniel 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
- 1-Approbation du PV de la dernière réunion du 7 juin 2017 

- 2-Création de poste pour avancement de grade 
- 3-Décision modificative N°1 
- 4-Subvention ADMR 

- 5-Compte d’exploitation des associations pour l’année 2015- 2016 

- 6-Questions diverses 
 

Séance ouverte  à 20 heures 30 
 

 
 
 

1- Approbation du PV du 07 juin 2017   
 

Le compte - rendu du Conseil Municipal du 07 juin 2017 est approuvé 
à l’unanimité des membres présents. 

 

 
2- Création de poste pour avancement de grade 

 

 
 
 

   Pour tenir compte de l'évolution des postes de travail et des missions          

assurées, Madame le Maire propose au Conseil Municipal la création de 3              

emplois d’Adjoint technique principal de 2ème classe pour assurer les missions 
d’entretien des locaux et de service périscolaire. 

Ces postes sont créés à compter du 1er septembre 2017 et sont prévus au 
budget de l’exercice.  

Sont concernées par ces créations d’emploi : Mme CURUTCHET Véronique, Mme 
LADEIRO Nathalie, Mme MEDARD Laëtitia. 
  

 
Pour : 10 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 
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3- Décision modificative n° 1: 
 

Madame le Maire fait savoir au conseil municipal qu’une décision modificative est 
nécessaire. En effet, sur le budget primitif 2017, la somme de 5000.00 € était 

allouée pour l’opération : 134 – Mise aux normes portail de l’école. Le montant des 
travaux s’élève en réalité à 5 056.81 €. 

Il convient donc d’adopter un virement de 57€ entre l’opération 129 et l’opération 
134. 
 

Pour : 10 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

4- Subvention ADMR ( aide à domicile en milieu rural) 
 

Madame le Maire rappelle aux conseillers qu’une somme de 540.00 € a été attribuée 

au titre des attributions de subvention 2017.  

 
Elle précise qu’antérieurement, l’ADMR percevait également de la Communauté de 

Communes la somme annuelle de 10 200€. Or le soutien à l’ADMR ne figure pas dans 
les compétences qui sont actuellement exercées par l’actuelle Communauté 

d’agglomération. 
La subvention a alors été répartie auprès de chaque commune, au prorata de la 

population. 
 

Pour BOUGARBER, la somme s’élève à 605.01 €. Celle-ci est compensée à travers 
l’attribution de compensation octroyée par la Communauté d’Agglomération. 

 
 

 

 
Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 
5-Compte d’exploitation des associations communales. 

 

 

 
Les associations ont fourni leur compte de résultat pour l’année 2016. 
Les subventions communales leur seront créditées.  

 
Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 
 

5-Questions diverses 
 

Tableaux pour la tenue du bureau de vote pour les législatives 
 

Les tableaux ont été établis afin de tenir le bureau de vote de 08h00 à 18h00 les 
11 et 18 juin 2017. 

Départ et remplacement des employés communaux : 

--Alain LABASTIE part à la retraite le 1er Octobre 
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--Nicolas WEBER a demandé une mise en disponibilité pour convenance personnelle  

pour une durée de 3 ans à compter 1er septembre  2017. 

--pour pallier au remplacement des 2 agents : 

L’entretien des espaces verts sera réalisé par l’entreprise Atout Vert après avoir 
consulté 5 entreprises.  

Une demande d’emploi aidé a été faite auprès de Pôle Emploi afin de combler un 

des 2 emplois, la date limite de candidature a été fixée au 26 juin pour une prise de 
fonction le 16 août. 

Arbres tombés par coup de vent autour du stade: 

Des devis ont été demandés afin d’évacuer les arbres tombés et de faire un 

diagnostic sur ceux encore en place qui seraient fragilisés. 

Centre Socio Culturel: 

Une demande de diagnostic concernant à la fois les installations sono et lumière a été 

demandée auprès du prestataire AUDIOMASTER qui avait réalisé les travaux à l’origine. 

Le devis s’élève à 354 €. 

Sécurisation de la Carrère: 

Des élus ont demandé si une étude pouvait être lancée auprès du Département 

afin de sécuriser le carrefour – route du pont long, rue La Carrère, route de Biorbe 

-. (priorité à droite et vitesse non respectées). 

Madame le Maire contactera M.Lamane. 

Nous sommes aussi en attente de devis concernant l’achat d’un radar 

pédagogique mobile. 

 

Demande du club de Jouvence: 

Afin de pouvoir pratiquer la pétanque à l’ombre, il sera mise en place du sable le 

long de la main courante près du container à verre à côté du stade. 

 

Information communiquée par Mme Palétou Françoise : 

Des dégradations sans conséquence ont été constatées à l’église.  

 

 

 

En l’absence d’autres questions, séance levée à 22h15. 

Prochaine réunion du Conseil, le mercredi 04 juillet à 20h30. 


